
                                                           





1°  Plan d'accès au local associatif et au lac de la
Tuilière et au local de l'association 

                                                           



2. Le patrimoine piscicole et halieutique 
Du bassin versant de la CADIERE

                         L  a source de la CADIERE  

                                                           



          
     La CADIERE à VITROLLES /LES PENNES MIRABEAU

           

       La CADIERE à SAINT VICTORET

La CADIERE à la Station d'épuration de VITROLLES

                                                           



                     La CADIERE à MARIGNANE  

       

Le lac de la Tuilière 

            

                                                           



                      LE BONDON                                       LA MARTHE

   

                             

Le JARDIN DES PESCAIRES

                            

                                                           



                            LE   RAUMARTIN   

                                                           





aboutissent.  La municipalité de VITROLLES a réalisé d’importants travaux de
réhabilitation dans le local (mise aux normes du système électrique ainsi que
le changement des  barres anti paniques ) 

 LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DES BOUCHES DU RHÔNE     :

Subventionne le fonctionnement, l'équipement
(Acquisition de boudins flottants pour lutter contre les pollutions, 
écran interactif) 
L’AAPPMA a signé une convention de
Partenariat  « collégien de Provence » ce qui va 
Permettre aux jeunes de bénéficier d’un chéquier
Pour pratiquer des activités pêche à un coût préférentiel.

Tous les dossiers ont été déposés en ligne au Conseil Départemental 13 

                                                           



4. LE CONSEIL D’ADMINISTRATION :

Celui-ci est composé de 13 administrateurs épaulés par un comité de soutien de 1 bénévole
Le conseil d’administration a décidé d’apporter une modification au règlement intérieur, c’est à
dire qu’un membre du comité de soutien peut accéder au poste d’administrateur au bout d’un
an au lieu de deux (comme il était prévu).

Les nouveaux administrateurs sont : Emmanuel BELLESORT
                                                           Maurice LAPINA
                                                           Laurent ROSSI   

L’AAPPMA a enregistré une candidature a la fonction de garde pêche particulier, il s’agit de  
Monsieur Olivier PARMENTIER (dossier à réaliser en 2025)
                                                   

Le Conseil d’Administration s’est réuni 10 fois 
Les membres du bureau 1 fois

ASSEMBLEE GENERALE DU 22 JANVIER 2024 (bilans année 2023)
                                                   

Ont Assisté à cette réunion :

Monsieur Jean Claude MONDOLONI, Premier Adjoint au Maire de VITROLLES
Madame Marie Claude MICHEL, Adjointe au Maire de VITROLLES
Monsieur Pierre TONARELLI, Adjoint au Maire des PENNES MIRABEAU
Madame Patricia BOISGARD, Conseillère municipale des PENNES MIRABEAU
Monsieur Jean Louis BERIDON, Vice-président de la Fédération de Pêche des Bouches
du Rhône 
Monsieur Jean Louis BOLEA, Vice-président de la Fédération de Pêche des Bouches
du Rhône
Monsieur Alain ZIEBEL, Secrétaire Général de la Fédération de Pêche des Bouches du
Rhône  
Monsieur Laurent PEPONAS, Président de l’ APPAT, Trésorier adjoint de la Fédération
de Pêche des Bouches du Rhône   

                                                           



5. LA FEDERATION DES BOUCHES DU 
RHÔNE POUR LA PÊCHE ET LA 
PROTECTION DU MILIEU AQUATIQUE     :
Cette année, elle a fourni à l’A.A.P.P.M.A. :

 La mise à disposition de moyens humains et matériels pour les Pêches   

électriques

            -     30 000 Alevins de Truites FARIOS issus de l’écloserie fédérale déversés 

dans la CADIERE.

            -   30 000 larves de brochets issues de l’écloserie fédérale déversés dans le   

lac de la Tuilière 

            -     940 truites et truitelles provenant du canal de la TREVARESSE. 

            -       90 kg de poissons blancs issus des pêches électriques de sauvetage 

déversés dans la CADIERE et LAC DE LA TUILIERE 

   Les Cartes de Pêche 2024 :           

Quand un adulte a pris une carte de pêche interdépartementale, il faut savoir que

l’A.A.P.P.M.A. n'a encaissé sur les 110€ que la cotisation de 15.00€. Elle reverse aux diverses 

structures une très grosse partie c'est-à-dire :

 La cotisation Fédérale à 29,80 €,

 La cotisation PÊCHE ET MILIEUX AQUATIQUES : 40,20€

 Le Club Halieutique 25€.

Il reste à l'  A. A. P. P. M. A. la somme de 15.00€ qui sert à couvrir en partie les Frais 

d’empoissonnements des cours d'eau, des plans d'eau du Bassin Versant de la CADIERE 

                                                           



6. DEVERSEMENTS ET ALEVINAGES 2024 :

Sur les cours d'eau, il a été déversé :
                          
…  Dans la Cadière et le Raumartin   :
                     
                     30 000 Truitelles fario
                     20 000 larves de vairons
                          500 vairons
                          940 truites émanant du ruisseau de la TREVARESSE
                            90 kg de Poissons Blancs (Spirlins, goujons, chevesnes etc…)

        

              

         

             Alevins de truites Fario
                                                                                               

                                       
                                                                                                          

                                                                                             

                                           

                                                                   

           Déversement  de vairons
                  sur la partie amont de la CADIERE              

                                                           





ESPECES PRESENTES SUR LES BAUX DE PECHE DE L’AAPPMA

SUR LA  CADIERE

                 goujons

                                                                                chevaine
     truite
        

gardon                                                    vairon                                              barbeau

                      

                                                           



                                                          l’anguille        

ESPECES PISCICOLES PRESENTES SUR LE LAC DE LA TUILIERE

Un Brochet                             Une  perche                                           Un black bass                 
                         

gardon                                           Une carpe                                       Une tanche                     

                                              ESPECES NUISIBLES

L’écrevisse américaine                                                    La perche soleil

                                                           



SUR LE LAC DE LA TUILIERE

Il a été déversé :

             150 kg de gardons
               63 alevins de carpes

 30 000 larves de brochets
        90 kg de poissons blancs                          
       50 kg de brochet
       30 kg de black-bass
       63 alevins de carpes 
30 000 alevins de brochets   

 
           

 

           
                                                                                 
Déversement de 150 kg de poissons blancs                

dans le lac                          

                                                      

                               

      larves de brochets 

                                                           



  
                                                                                                         

             déversement de carpes

                    

       

                         

Il faut savoir que le prix du poisson a énormément augmenté cette année  

              

                                                           

  MONTANT DES ALEVINAGES 
  ET DEVERSEMENTS  2024 :  14 553.03 €

   SOIT EN REPEUPLEMENT :    2 947.64€
 
        Ce qui représente 20,25% des dépenses 
                                      Pour la gestion piscicole



PECHES ELECTRIQUES

En compagnie du personnel Fédéral, nous avons participé à 6 journées de Pêches électriques 
de sauvetage 

Truites et truitelles récupérées sur la TREVARESSE 

Pêche de sauvetage sur le chenal du lac de la Tuilière

Pêches de sauvetage dans les canaux de la Société des Eaux de Marseille Métropole
                             

                                                           



 Pêches de sauvetage dans les canaux d'irrigation des Alpines 1

              
Pêches de sauvetage dans les canaux des ALPINES 2

                                                           



Pêche de sauvetage sur le canal de la Ferme de Croze à VITROLLES 
Opération réalisée uniquement par les membres de l’ AAPPMA

                                                           



7. POLLUTIONS ET INFRACTIONS 
CONSTATEES :

INFRACTIONS PÊCHE

Cette année, la Garderie A.A.P.P.M.A. a donné quelques avertissements et mais a établi 

plusieurs procès-verbaux.

POLLUTIONS CADIERE 

DOSSIER EN COURS :

Pollution de la CADIERE Par la SAUR le 24 Avril 2019 à VITROLLES

L'estimation des dommages réalisée par le technicien fédéral s'élève à 39 317€ -

Dépôt de plainte en cours. La fédération a décidé de saisir le juge d’instruction 

Affaire suivie par Maître Monika MAHY MA SONGA

Pollution du 24 Février 2020 derrière le gymnase sur la commune de SAINT VICTORET  .  

Dépôt de plainte effectué le 8 octobre auprès du commissariat de MARIGNANE 

L'estimation des dommages réalisée par le technicien fédéral s'élève à 19 633€

Pollution du 8 Août et du 01 Septembre 2020

Dépôt  de  plainte  contre  X  (MANRIQUE)  source  avocate,  L’AAPPMA  et  la

Fédération  ont  été  déboutées.  Devant  cette  situation,  le  ministère  public,  la

fédération et l’ AAPPMA ont fait appel. En attente   

Affaire suivie par Maître Monika MAHY MA SONGA

Pollution du 21 janvier 2022 sur la Marthe au PENNES MIRABEAU 

Dépôt de plainte contre X 

Affaire suivie par Maître Monika MAHY MA SONGA

Pollution du 14 septembre 2022 sur la CADIERE à MARIGNANE  

Dépôt de plainte contre X en cours.

GEMAPI CADIERE et OFB avisés

Affaire suivie par Maître Monika MAHY MA SONGA 

POLLUTIONS CONSTATEES EN 2024 

Pollution du 11 février sur la CADIERE et le Lac de la Tuilière

                                                           



Pollueur identifié – pollution accidentelle à l’huile végétale – Préjudice réglé par l’entreprise -

Pose de boudins flottants par les bénévoles de l’ AAPPMA

 

Pollution du 8 mars sur la CADIERE à MARIGNANE –

Bouche d’égout bouchée qui débordait sur la CADIERE – Municipalité informée et la SEMM 

s’est rendue immédiatement sur place 

Pollution du 8 mars sur le RAUMARTIN à MARIGNANE –Bouche d’égout bouchée qui 

débordait sur le cours d’eau – Municipalité informée et la SEMM s’est rendue immédiatement 

sur place 

                                                           



Dépôt sauvage en bordure de la CADIERE à SAINT VICTORET, constaté le 26 mars 

Auteur identifié et convoqué au commissariat de Vitrolles pour audition.

Cyclomoteur repêché dans le lac de la Tuilière le 26 mars et remis à la Police Municipale de 

VITROLLES

Pollution du 7   JUIN   sur la CADIERE et sur le Lac de la Tuilière à VITROLLES

Origine indéterminée. Pas de dépôt de plainte MENELIK Informé

                                                           



Découverte de boudins flottants le 9 septembre sur la CADIERE

MENELIK informé, ils n’ont pas pu nous fournir plus d’information car ils n’étaient pas au 

courant 

Cyclomoteur repêché dans le lac de la Tuilière, le 29 novembre 2024

                                                           



RAPPEL : L ’ A.A.P.P.M.A. détient pratiquement la totalité des baux de pêche sur le 

bassin versant de la CADIERE sauf au cœur de MARIGNANE où le conseil 

d’administration n’a pas souhaité les demander afin de ne pas apporter un gène aux 

riverains.

                                                           



8. AMENAGEMENTS ET ENTRETIENS :
     

OPERATIONS NETTOYAGE

DU BASSIN POUR LES OPERATIONS CENTRES AERES

             

Mise en place des frayères

                                                           



Nettoyage des parcours de la CADIERE 

CONSTATATIONS

Une partie des rives de la CADIERE à l’Anjoly n’a pas été nettoyée car les gens du voyage 
se servent des rives comme toilettes             

                                                           



OPERATION CURAGE EFFECTUEE PAR LA MUNICIPALITE

TRAVAUX REALISES

Mise en place des frayères

                                                           



Pose de panneaux sur la rivière et le lac

                                                           



Travaux au local

La population des cormorans a été très présente, comme les années précédentes sur le plan 
d’eau

  

                                                           



LA CADIERE :

Comme les années précédentes et conformément à l’engagement pris avec la 
Direction Départementale des territoires et de la mer, nous avons surveillé tous 
les seuils rustiques 

Comme les années précédentes, une campagne de nettoyage a été effectuée 
par les membres du Conseil d’administration et des bénévoles en préparation 
de l’Ouverture de la Pêche.

LE RAUMARTIN 

Entretien effectué à l’ouverture par les bénévoles AAPPMA et ce cours d’eau 
est géré sur son ensemble en gestion halieutique c'est-à-dire qu’avec des 
déversements surdensitaires et cela même si la qualité de l'eau s'améliore.  

                                                           



9. RESERVOIR BIOLOGIQUE

La CADIERE de la source jusqu'à la confluence avec la MARTHE a été classée par arrêté 
préfectoral (préfecture du bassin Rhône Méditerranée Corse) en RESERVOIR BIOLOGIQUE, 
gestion basée sur l'anguille (migrateurs) et la truite FARIO 

                                                           



10.MANIFESTATIONS :
L'A. A. P. P. M. A. de l'INFERNET - CADIERE a organisé plusieurs manifestations pour l’année
2024 :

 LOTO DES PÊCHEURS AUX PENNES MIRABEAU le 7 janvier 2024

PARTENAIRES     :  

La Municipalité des PENNES MIRABEAU 

 LOTO DES PECHEURS A VITROLLES 18 FEVRIER 2024

                                                           



Partenaires, la municipalité de VITROLLES

  LOTO DES PECHEURS LE 29 DECEMBRE 2024 AUX PENNES MIRABEAU   

OUV  ERTURE DE LA TRUITE :  

L'ouverture du 9 Mars a eu lieu sous la pluie  

PARTENAIRES     :  
Les Municipalités de VITROLLES, MARIGNANE et les PENNES MIRABEAU
Le CONSEIL DEPARTEMENTAL DES BOUCHES DU RHONE

Le Conseil d'administration a décidé d'offrir le petit déjeuner le matin de l'ouverture.
Cela a été un véritable succès avec plus de 40 Assiettes servies.

     LA RUEE VERS LES CADEAUX   : 

Le 9 mars 2024, pour l'ouverture de la Truite, 

                                                           



Dans le cadre de l’anniversaire des trente ans de l’ AAPPMA, il a été décidé dans un premier
temps de mettre 30 truites baguées. Vu le faible retour de bague dû aux épisodes pluvieux du
mois  de  mars,  les  membres  du  conseil  d’administration  ont  rajouté  13  bagues  sur  les
déversements à venir

Chaque bague correspond à un lot.

14 Bague Association ont été retournées sur les 43 attribuées 

      

        

En ce qui concerne la promotion fédérale « truites baguées » 2 bagues sur 6 ont été retournées
à la Fédération

 Challenge J.J. LERAY

Le 14 avril 2024

                                                           





OUVERTURE  DU BROCHET

Le 27 avril 2024

 MANCHES QUALIFICATIVES AU CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL JEUNES

                                                           



Le 25 mai et le 1 juin 2024

 CONCOURS DE LA VILLE DE VITROLLES

Le 26 mai 2024

                                                           



      JOURNEE   NATIONALE DE LA PÊCHE  

 
Le 2 juin 2024

   JOURNEE HANDI PECHE  

Le 2 juin 2024

                                                           



 CHALLENGE MICHEL SIROIT 

Le 28 juillet

 FETE DE LA   BIODIVERSITE A CHATEAUNEUF LES MARTIGUES  

Le 23 mai 2024

 FETE DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE A VITROLLES

Le 25 mai 2024

 FETE DE LA SCIENCE

                                                           



     PARTICIPATIONS A DIVERSES REUNIONS  

- Participation plusieurs réunions :

Avec la Fédération ds BOUCHES DU RHONE de pêche et de protection du milieu aquatique
Avec les Municipalités
Avec la GEMAPI CADIERE

                                                           



11. LES EXPOSITIONS :
 
L'A. A. P. P. M. A. a participé cette année à quatre expositions dans le cadre du
Forum des Associations
 
-A MARIGNANE
-Aux PENNES MIRABEAU
-A VITROLLES 
-A SAINT VICTORET

A MARIGNANE

A SAINT VICTORET

                                                           



Aux PENNES MIRABEAU

A VITROLLES

                                                           



13. LA COMMUNICATION     :  

L'A. A. P. P. M. A. a édité pour la vingt sixième année son guide pratique.
Celui-ci est distribué gratuitement à nos adhérents et il est également mis à disposition dans les 
syndicats d'initiative. 

Les partenaires pour le financement de ce livret sont :

-- DECATHLON VITROLLES DECATHLON VITROLLES 

-- L'ART D'UNE FLEURISTE

-            PLANET FISHING

-            CHARLES ET KARINE

-- LE CREDIT MUTUEL   

                                                           



Communication par banderoles

         

                                                           



  Par panneaux d'informations municipales 

A  chaque  concours  de  pêche  et  loto,  une  affiche  est  réalisée  et  mise  à
disposition chez nos dépositaires.

Pour la communication tout public, nous avons recours aux partenaires non négligeables, qui 
sont : "La Provence" et les revues municipales.

L'AAPPMA a fait appel à un professionnel pour la maintenance du Site Internet : 

 http//infernet-cadiere.com

                                                           



14. ATELIER PÊCHE ET NATURE:
Les animateurs de l’Association Guy FAYARD, Bernard ABRIAL, Guy FAYARD, Didier 
LAMY et Marcel MURAINE ont assuré le bon déroulement de notre Atelier Pêche Nature

15.OPERATIONS EDUCATION A 
L’ENVIRONNEMENT

      OPERATIONS EDUCATION ENVIRONNEMENT ET CENTRES AERES

Les animateurs de l’Association Guy FAYARD, Bernard ABRIAL, Didier LAMY et Marcel 
MURAINE ont assisté l’animateur fédéral aux 24 journées d’éducation à l’environnement.

Date École Nombre d’élèves
03/10 Raimu (Vitrolles)       24
05/10 La Renardière (Les Pennes Mirabeau)       27
06/10 La Renardière (Les Pennes Mirabeau)       22
19/10 Raimu (Vitrolles)       22
07/11 Raimu (Vitrolles)       20
16/11 Raimu (Vitrolles)       18 
20/11 Saint Savournin       47
24/11 Carbonnel (Saint Victoret)       21
30/11 Carbonnel (Saint Victoret)       23
19/02 La conque (Vitrolles)      
14/03 Gignac la Nerthe       23
18/03 Saint Savournin
19/03 La conque (Vitrolles)       27
21/03 Mimet       42
22/03 Mimet       46
08/04 Rognac (Vitrolles)       23
09/04 Raimu  (Vitrolles)       36
11/04 Carbonnel       50
15/04 La Renardière (Les Pennes Mirabeau)       46 
16/04 La conque (Vitrolles)      1 classe
28/05 Raimu (Vitrolles)      2 classes
04/06 Gignac la Nerthe      1 classe
06/06 Carbonnel (Saint Victoret)      1 classe
07/06 Carbonnel (Saint Victoret)      1 classe
11/06 La conque (Vitrolles)      1 classe
14/06 Raimu (Vitrolles)      1 classe
17/06 La Renardière (Les Pennes Mirabeau)      1 classe
20/06 La Renardière (Les Pennes Mirabeau)      1 classe
27/06 Saint Savournin      1 classe
28/06 Saint Savournin      1 classe

                                                           



  
Sur les 30 interventions sur le secteur de Vitrolles, 24 journées ont été assurées par les
Bénévoles

01/08 Centre Aéré les Charmes           25 enfants

                                                           



16. PROMOTIONS PÊCHE     2024  

1/La ruée vers les cadeaux     :   A l'ouverture nous avons lâchées 30 truites

baguées + 13.  Les gagnants ont gagné UNE CARTE DE PECHE 2025- 

              RESERVE UNIQUEMENT AUX ADHERENTS DE L’AAPPMA

          OPERATION «     LA RUEE VERS LES CADEAUX » 2024  

L’AAPPMA a offert 12 cartes de pêche 

Numéro de bague Nom & prénom – adresse 
Numéro de téléphone

Numéro de carte 
de pêche

Adhèrent
 Infernet cadiere

2204 Jérôme BARAILLE
33 carraire de Fontvieille 
Hameau de roquefort
13830 ROQUEFORT LA 
BEDOULE

0hgn60j             0

2206 Jean Pierre MORENO
Les terrasses de Noélie 
Rue du vieux moulin bat B
13220 CHATEAUNEUF 
LES MARTIGUES
 

Dhja9006            0

2210 Alexy BETTON
13 chemin du pauron 13127
Vitrolles

4s0oih           0

2217 Eddy NAVIAUX
Rte de Taradeau 
83460 ARCS

7ubd4           N 

2219 Benjamin MEYNIER 
1 bd Victor Hugo
 13180 GIGNAC LA 
NERTHE

1q3c70           0

2221 Christian BEN-DUC-KIENG 
8 Boulevard Ferrisse
13730 SAINT VICTORET

29aqoj           0

2225 Christian VICENTE
4 ter impasse Dieudonne 
Costes dit PAS DE 
LANCIERS 
13700 MARIGNANE

Cprn7a          0

                                                           



1521 Ilyas KARAGOZ 
11rue des granettes
13180 GIGNAC LA 
NERTHE 

59zyxl          0

1524 Jean Yves KALASZCZAJ 
4 chemin de la roustide
La couronne-carro
13500 Martigues

4zvygb           0

                                OPERATION DU 6 AVRIL 2024

Numéro de bague Nom & prénom – adresse 
Numéro de téléphone

Numéro de carte 
de pêche

Adhèrent
 Infernet cadiere

1557
José De ANDRADE 
GONCALVES 
5 Rue de Tilsit 
13006 MARSEILLE
06520824

wlcraji008          0

1559
Ugor KARAGOZ 
11rue des granettes
13180 GIGNAC LA 
NERTHE 

7jnp53          0

                                              OPERATION DU 20 AVRIL 2024

Numéro de bague Nom & prénom – adresse 
Numéro de téléphone

Numéro de carte 
de pêche

Adhèrent
 Infernet cadiere

1561 AUBERT Sébastien wrkjlyx008

                             
  OPERATION DU 4 MAI 2024

Numéro de bague Nom & prénom – adresse 
Numéro de téléphone

Numéro de carte 
de pêche

Adhèrent
 Infernet cadiere

2475
José De ANDRADE 
GONCALVES 
5 Rue de Tilsit 
13006 MARSEILLE
06520824

wlcraji008

                                                           



                                            OPERATION DU 18 MAI 2024

Numéro de bague Nom & prénom – adresse 
Numéro de téléphone

Numéro de carte 
de pêche

Adhèrent
 Infernet cadiere

1324
Sonia MEYNIER 
0660731073

wzpltob002            0

OPERATION TRUITES BAGUEES   FEDERATION 2024  

2 Bagues fédérales attribuées/six bagues retournées  

Numéro de 
bague

Nom & prénom – adresse 
Numéro de téléphone

Numéro de carte de pêche

0035 Gérard SUDRE
 32 boulevard Bouge
13013 Marseille

bwpmgl

0036 José De ANDRADE GONCALVES 
5 Rue de Tilsit 
13006 Marseille
06520824

2) Pour les enfants de moins de 8 ans     : la Carte est GRATUITE : la cotisation 
AAPPMA de 7.00€ a été offerte aux jeunes. La FNPF et la fédération 13 ont 
imposé une taxe de 1€ chacune sur cette carte. La carte personne mineure est 
de 23 €. 

3) La carte de pêche pour Handicapée. (Unique en France)
 
4) La mise en place de la Carte Journalière et de la Carte hebdomadaire.

5) FNPF 

Mise en place de la communication nationale pour la vente de la CARTE DE
PECHE

                                                           



6) Mise en place de la carte de pêche "Automne", produit proposé par la FNPF

L'AAPPMA a adhéré à ce produit

6) Une carte de pêche est offerte en récompense de la plus grosse prise (Truite,
carpe, tanche, perche commune et Carnassiers).

RECOMPENSES GROSSES PRISES AAPPMA 

Noms & Prénoms Adresses Poids/taille Lieu de prise   AAPPMA

CARPE

Quentin ARTUPHEL 2419 ANCIEN CHEMIN D’AIX 21 kg LAC DE LA 
TUILIERE

                                                           



BAS 13222 VENTABREN 

TANCHE

POLONI Marc 30 Rue de la briqueterie 
08270 NOVION-PORCIEN

2.535 kg LAC DE LA 
TUILIERE

TRUITE FARIO

BUREL THOMAS RUE MORELLON 13700 

MARIGNANE

0.620 kg 
     39 cm

CADIERE

RECOMPENSES GROSSES PRISES FEDERALES   

Noms & Prénoms Adresses Poids/taille Lieu de prise   AAPPMA

BROCHET

DANTE Raphaël 275 rue de la grande Tousque
13100 AIX EN PROVENCE

11.380 kg
    116cm

BARRAGE DE 
BIMONT

INFERNET 
CADIERE

LAURENT Bastien  7.030 kg
   100cm

ETANG DES 
AULNES 

APASMC

CARPE

SCHLIENBACH 
Stéphane

28,000kg LAC DE LA 
TUILIERE

INFERNET 
CADIERE

VOLTURNO Kévin RÉSIDENCE LA RENARDIÈRE 
BAT K 13170 LES PENNES 
MIRABEAU

23,635 kg
     98cm

LAC DE LA 
TUILIERE

INFERNET 
CADIERE

PERCHE COMMUNE

BEAUCOURT Daniel 306 Chemin du pont de Vallot
13170 LES PENNES 
MIRABEAU

1,780 kg
    45 cm

LAC DE LA 
TUILIERE

INFERNET 
CADIERE

ROUVEYRE Jérémy 1.050 kg
    43 cm

CANAL DE LA 
VALLEE DES 
BAUX

APASMC

SANDRE

LUONG Yan Toun 8.520 kg RHONE  APASMC

                                                           



    97 cm

BABACENE Bagdad Mas de la roche
Chemin de Barriol
13200 ARLES

6,600 kg
     84cm

GRAND 
RHONE

 APASMC

SILURE

LAURENT Dominique 21A Henri Dunant
13200 ARLES

1.400 cm ETANG DES 
AULNES

APASMC

TANCHE

BOGUET Philippe 3.800 kg
     47 cm

ETANG DES 
AULNES

APASMC

POITEVIN Flavien 2419 ANCIEN CHEMIN D’AIX 
BAS 13222 VENTABREN 

2,400 kg LAC DE LA 
TUILIERE

INFERNET 
CADIERE

TRUITE FARIO

MARCOS Thierry 2.320 kg
    56 cm

LA DURANCE JOUQUES

MARDI Patrick 1.800 kg
    57 cm

LA ROUBINE SENAS

                                                           



17. EFFECTIFS

Cette année l’ A.A.P.P.M.A. compte 1162 adhérents à ce jour

 

L’association enregistre une diminution de ses effectifs d’environ 4.68%

L’AAPPMA va continuer la même politique que les années précédentes 

D’empoissonnement (halieutique pour le plaisir du pêcheur, piscicole pour 

préparer l'avenir) 

-de communication, de promotion loisir pêche 

-de pérennisation des actions dans le cadre de l’éducation à l’Environnement.

                                                           



18. ACCUEIL REUNIONS 

  L ’ A.A.P.P.M.A. a accueilli deux réunions Fédérales :

Le samedi   19 février   :    Journée d’information et de formation à la Garderie Départementale
                                      Journée d’information des bénévoles Atelier Pêche Nature 

Une réunion des membres du bureau de l’Association MIGRATEURS RHÔNE 
MEDITERRANEE a eu lieu dans les locaux courant le mois d’ Avril

                                                           





20. LES AGREMENTS DE L’AAPPMA : 

1/  AGREMENT DE L’ASSOCIATION AGREEE POUR LA PÊCHE ET LA

PROTECTION DU MILEU AQUATIQUE DE L’INFERNET - CADIERE.

Délivré par la Direction Départementale des Territoires et de la Mer

2/ AGREMENT SANITAIRE POUR LE TRANSPORT DES POISSONS 

VIVANTS. 

Délivré par la Direction Départementale des Services Vétérinaires. 

 Autorisation de type 1 N° 13063 pour le transport d'animaux vivants de moins de 8 heures. Les

convoyeurs agréés sont les suivants :

Messieurs Luc ROSSI – Pierre DELICATA - Guy PERONA – Bernard ABRIAL – Benjamin 

SOPENA. 

3/ AGREMENT DE L'ATELIER PECHE NATURE

Délivré par la Fédération des Bouches du Rhône pour la Pêche et la Protection du 

Milieu Aquatique.

4/ AGREMENT JEUNESSE ET EDUCATION POPULAIRE.

Délivré par la Direction Départementale Jeunesse et Sports. Cet Agrément nous 

permet de travailler dans le Cadre des Opérations éducatives à l’Environnement. 

5/ AGREMENT DANS LE CADRE D’UNE ASSOCIATION DE 

PROTECTION DE L‘ENVIRONNEMENT.

Agrément accordé par la Préfecture des Bouches du Rhône.
Et valable pour cinq ans

                                                           



21. ADHESION     :  

L’AAPPMA a adhéré à la charte :

A)     De la Vie Associative en région PACA,

B)     De l’Environnement de la COMMUNAUTE DU PAYS D’AIX.

C)     Adhésion SPPPI-PACA, instance régionale de concertation environnementale 
Pour réduire les risques et les nuisances liés au développement industriel.

                                                           



22. RECOMPENSES

Le 14 avril, le président a reçu la médaille d’honneur de la ville de SAINT VICTORET 
lors du concours de pêche de la ville de SAINT VICTORET

Lors de l’ assemblée générale :
Monsieur Guy FAYARD a reçu la médaille D’ARGENT du Club Halieutique 
Interdépartemental
Monsieur Marcel MURAINE a reçu la médaille DE BRONZE du Club Halieutique 
Interdépartemental
Monsieur Didier LAMY  a reçu la médaille D’ARGENT de la Fédération  

                                                           



23. ANNIVERSAIRE DES 30 ANS

Pour l’anniversaire, l’ AAPPMA a tenu ses engagements :

DEVERSEMENTS DE CARNASSIERS

INSCRIPTION GRATUITE A TOUS LES CONCOURS     : 60 participants  

OPERATIONS SCOLAIRES, plus de 500 cartes de pêche ont été distribuées aux jeunes 
de moins de 12 ans et cela gratuitement 

ACHATS DE TEE-SHIRTS- BLOUSONS-STYLOS-CADEAUX

                                                           



                                              BILAN FINANCIER 

DEPENSES MONTANT RECETTES MONTANT
COOPEPOISSON
REVE D’ANTAN
TEAM SHOP
MEYER 
FNPF 

     1 724.92€ 
        300.00€
     2 530.20€
     1 123.89€
     3 850,00€

VITROLLES
AAPPMA
CONSEIL DEPARTEMENTAL
LES PENNES MIRABEAU

 1 500.00€
 5 029.01€    
 2 000.00€
 1 000.00€

TOTAL      9 529,01€ TOTAL  9 529,01€

REMERCIEMENTS AU :

- CONSEIL DEPARTEMENTAL DES BOUCHES DU RHÔNE
- MUNICIPALITES DE VITROLLES ET DES PENNES MIRABEAU

                                                           



                                                           



                                                           



                                                           


